
DEPARTEMENT
DE L’AISNE

VILLE DE SAINT-QUENTIN
ARRONDISSEMENT

 DE
SAINT-QUENTIN

FINANCES - Révision du tarif pour l’année 2011.

-=-

Xavier BERTRAND, Maire de SAINT-QUENTIN,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L.2122.22 et L.2122.23 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 mars 2008, publiée le 
17 mars 2008 et reçue par le Représentant de l'Etat à SAINT-QUENTIN le 18 mars 2008, 
donnant délégation au Maire pour la durée du Mandat en vue de fixer, dans les limites 
déterminées par le Conseil Municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits 
prévus au profit de la Commune qui n'ont pas un caractère fiscal ;

Vu l'ordonnance n° 86.1243 du 1er décembre 1986, publiée au Journal Officiel 
du 9 décembre 1986 abrogeant l'ordonnance n° 45.1483 du 30 juin 1945 ;

Vu la circulaire ministérielle n° 86.332 du 17 novembre 1986 autorisant les 
collectivités locales à fixer librement la majorité des tarifs publics locaux ;

A R R E T E

ARTICLE 1. - A compter du 1er janvier 2011, il y a lieu d’appliquer les tarifs 
ci-dessous indiqués.

CRECHE FAMILIALE DU QUARTIER DE NEUVILLE 

PARTICIPATION DES FAMILLES - hors Saint-Quentin
Tarif à l'heure 2,80 €

CRECHE COLLECTIVE

PARTICIPATION DES FAMILLES - hors Saint-Quentin
Tarif à l'heure 3,40 €

MAISON DE LA PETITE ENFANCE - LUDOTHEQUE

ADHESION ANNUELLE
Par famille Saint-Quentinoise 16,75 €
Par famille hors Saint-Quentin 33,50 €
Pour les associations, structure accueil enfances sociales ou médicalisées 33,50 €
Pour les demandeurs emploi, bénéficiaires RMI et RMA 11,20 €
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JEU EMPRUNTE
Pénalités en cas de retard 0,76 €

GARDERIE SCOLAIRE DU QUARTIER DE NEUVILLE

Les 3/4 d'heure 7,80 €
L'heure 10,15 €
L'heure et quart 12,60 €
L'heure 3/4 15,65 €

SERVICE DE DESINFECTION

REDEVANCE POUR SERVICES RENDUS
Locaux non meublés par pièce 6,10 €
Locaux meublés par pièce 6,50 €
Majoration Locaux non meublés >50m3 3,05 €
Majoration Locaux meublés >50m3 3,25 €

SANITAIRES PUBLICS A NETTOYAGE AUTOMATIQUE 
Redevance d’accès 0,20 €

DROIT DE VOIRIE ET REDEVANCES ANNUELLE DE VOIRIE

OCCUPATION VOIE PUBLIQUE
Pendant les 2 premiers mois 1,32 €
Après les 2 premiers mois 2,63 €
Echafaudage volant 1,32 €
Redevance occupation domaine public sans autorisation 2,53 €

REDEVANCE ANNUELLE
Mat publicitaire 39,87 €

DROIT DE VOIRIE
Droit fixe instruction 13,26 €
Ouverture tranchée (par ml pour canalisation >0,25m section) sur voie publique 2.93 €
Ouverture tranchée (par ml pour canalisation <0,25m section) sur voie publique 1.32 €

APPAREILS DISTRIBUTEURS
Par appareil 61,33 €
Par appareil à multiple débit 93,61 €
Par appareil mobile sur chariot 15,79 €
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DROIT DE PLACE ET DE STATIONNEMENT SUR LA VOIE PUBLIQUE

ETALAGE DEVANT LES MAGASINS
Par m² et par mois 1,57 €
Par m² et par jour 0,86 €
ETALAGE DEVANT LES MAGASINS PLACE HDV ET ZONES PIETIONNES
Par m² et par mois 4,60 €
Par m² et par jour 2,28 €
ARBUSTE GARAGE DE BICYCLETTES ENSEIGNES ET AUTRES
Ne dépassant pas 1m² (par mois et par objet) 1,57 €
Au-dessus d'1m² ne dépassant pas 2m² (par mois et par objet) 2,28 €
DISTRIBUTEURS BONBONS BASCULE AUTO ET AUTRES APPAREILS FIXES 1,57 €
ROTISSOIRE (par mois et par appareil) 11,54 €
APPAREIL A GLACE OU DISTRIB AUTO MOBILE (par mois et par appareil) 7,29 €
ENSEIGNE OU RECLAME TENDUE AU TRAVERS DE LA RUE
Par mois et par unité 7,29 €
Par jour et par unité 1,57 €
PARAVENTS (le mètre linéaire par mois) 1,87 €
DROITS DE STATIONNEMENT DES VOITURES
Voiture de place et taxi (par voiture et par mois) 20,49 €
Voiture automobile de tourisme ou non (par voiture et par jour) 0,81 €
Abonnement annuel stationnement 226,38 €
Camion, camionnette, semi-remorque (par véhicule et par jour) 1,27 €
Stationnement rouge ou bleu par véhicule et par semaine et par emplacement 15,13 €
ETABLISSEMENT DE PASSAGE CIRQUES ET AUTRES
Pour la surface occupée par l'établissement (par m² et par jour) 0,66 €
Voiture servant au logement et au transport du matériel (par voiture et par jour) 1,27 €
Pour les grands cirques (par jour) 983,66 €
FOIRE DE LA SAINT-DENIS
Les métiers pour la durée de la foire (par m²) 2,48 €
Les caravanes (par m²) 2,07 €
Les remorques avec ou sans tracteur et camions (par véhicule) 22,97 €
FETES DE QUARTIER
Abonnement pour la durée de la fête (par m²) 1,21 €
Voiture d'habitation pour la durée de la fête (par voiture) 7,08 €
Remorque avec ou sans tracteur et camion (par véhicule) 10,83 €
MARCHANDS DE FRITES GLACES ET PIZZAS
Par jour et demi-journée et par véhicule 9,31 €
Par mois et par véhicule autorisé 30.66 €
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EXPO OCCASIONNELLE DE VEHICULES :
Moto side car par jour et par véhicule exposé 2,28 €
Voiture de tourisme, caravane (par jour et par véhicule exposé) 4,60 €
Bateau (par jour et par bateau exposé) 6,68 €
Camion, camionnette, semi-remorque (par véhicule et par jour) 6,68 €
Camion avec remorque (par jour et par véhicule exposé) 9,01 €
Matériel agricole (par jour et par machine exposée) 4,60 €
EXPO VEHICULES ET MATERIEL DANS LA ZONE PIETONNE
Par jour et par véhicule 16,90 €

OCCUPATION D'EMPLACEMENT SUR LE NOUVEAU CHAMP DE FOIRE
Par jour 981,64 €
UTILISATION DU NOUVEAU CHAMP DE FOIRE PAR LES AUTO-ECOLES
Redevance annuelle par établissement 204,42 €
Droit d'instruction et de demande 13,36 €

REDEVANCES ANNUELLES - TERRASSES FERMEES
Café-Restaurant "Nouveau Pavillon de Shangaï", le m² 33,90 €
Café "Le Saxo", le m² 33,90 €
Brasserie 1 rue du général Leclerc, le m² 33,90 €
Brasserie "Le Carillon", le m² 33,90 €

BRANCHEMENTS ELECTRIQUES (FORFAITS)
FOIRE DE LA SAINT-DENIS
De 3 à 36 KVA (1 ère catégorie) 200,00 €
De 42 à 60 KVA (2 ème catégorie) 300,00 €
De 72 à 90 KVA (3 ème catégorie) 680,00 €

DES TERRASSES DE LA PLACE DE L'HDV
Par mois et par établissement 101,20 €

FETE DE LA CHANDELEUR
1 ère catégorie 78.10€
2 ème catégorie 144.65 €
3 ème catégorie 222,20 €

LOCATIONS DE GARAGES ET D'EMPLACEMENTS DE GARAGES 
MUNICIPAUX
Complexe municipal, par place et par mois (H.T.) 30.13 €
Rue des cordeliers par place et par mois (H.T.) 43.40 €
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HALLES ET MARCHES

MARCHES FORAINS STATIONNNAIRES ET AMBULANTS

MARCHES DECOUVERTS : ZONE PIETONNE (COMMERCANTS NON-SEDENTAIRES)
Avec abonnement par mois et par m² à raison de deux marchés par semaine 2,73 €
Avec abonnement par mois et par m² à raison d'un marché par semaine 1,32 €
Sans abonnement le m² 0,61 €

DEMONSTRATEUR OU POSTICHEUR
Par marché et pour 4m² sans voiture automobile 5,72 €
Par marché et pour 4m² avec voiture automobile 11,44 €
Au-delà de 4m² et par m² suppl. sans fraction 0,81 €

DROIT AU RACCORDEMENT AU RESEAU ELECTRIQUE
MARCHE QUARTIER DE L'EUROPE
Forfait par mois pour commerçants abonnés 1,97 €
Forfait par mois pour commerçants volants 0,91 €
MARCHE DES MERCREDI ET SAMEDI EN CENTRE VILLE
Forfait par mois pour commerçants abonnés 3,59 €
Forfait par mois pour commerçants volants 0,91 €

HALLES MUNICIPALES
VITRINES REFRIGEREES
Comptoir de 2,60m 132,07 €
Comptoir de 2,0m 101,20 €
Comptoir poissonnier de 5,0m 150,28 €
VITRINES NON-REFRIGEREES
Par mois en fraction de mois et par m² 6,43 €

BRADERIE DE SAINT-QUENTIN
BRADERIE SAINT-JEAN
Particuliers le m² 1,11 €
Professionnels le m² 2,33 €
BRADERIE FAUBOURG D'ISLE
Particuliers le m² 1,11 €
Professionnels le m² 2,33 €
BRADERIE DU CENTRE VILLE
Particuliers le m² 1,62 €
Professionnels le m² 3,44 €
CAUTIONS DES CONTAINERS POUR FETES FORAINES
Containers 340l 128,02 €
Containers 500l 266,16 €
Containers 770l 343,07 €
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LOCATION DE MATERIEL DE FETES

MATERIEL DE FETES EN PLEIN AIR PAR GROUPEMENTS LOCAUX
Drapeau et oriflamme 0.90 €
Ecusson 0.35 €
Mât 0.15 € 
Chaise fer ou coquille 0.25 €
Banc 1.05 €
Tribune d'orateur 1.75 €
Podium sur supports métalliques hauteur 1,20m ou 0,60m et estrade le m² 0.46 €
Barrière sur pieds tube galvanisé 0.40 € 
Stand bâché (sans montage). Frais de MO du service bâtiments facturés à part 17.20 €
Podium couvert de 120m² le m². Frais de MO du service bâtiments facturés à part 1.95 €

MATERIEL ELECTRIQUE EN PLEIN AIR PAR GROUPEMENTS LOCAUX
Rallonge 5m 0.61 €
Rallonge 10m et plus 1.16 €
Multiprises 0.61 €
Coffret électrique <63A 11.62 €
Coffret électrique >63A 23.15 €
Passage de câbles 10.51 €
Spot/halogène 1.06 €
Dalle caoutchouc pour protection sol extérieur 0.56 € 

CHALETS EN PLEIN AIR PAR GROUPEMENTS LOCAUX
Grands chalets 460.50 €
Type proto 445.30 €
Petit chalet 316.80 €

EXTINCTEURS EN PLEIN AIR PAR GROUPEMENTS LOCAUX
CO2 2kg 1.20 €
Eau pulvérisée 6l 1.20 €
Poudre polyvalente 6kg 1.20 €

BARRIERE EN BOIS EN PLEIN AIR PAR GROUPEMENTS LOCAUX
Barrière bleue 1m80 3.00 €
Barrière en bois naturel 4.15 €  
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MATERIEL DE FETES A L'INTERIEUR PAR GROUPEMENTS LOCAUX
Drapeau et oriflamme 0.60 €
Ecusson 0.35 €
Chaise fer ou coquille 0.25 €
Banc 1,00 €
Tribune d'orateur 1.75 € 
Podium sur supports métalliques hauteur 1,20m ou 0,60m et estrade le m² 0.46 €
Barrière sur pieds tube galvanisé 0.40 €
Stand bâché (sans montage). Frais de MO du service bâtiments facturés à part 17.20 €
Grilles caddies de 1,20m 0.85 €
Grilles caddies de 0,60m 0.40 €
Table kermesse 1.95 €
Table pliante 2.10 €
Podium couvert de 120m² le m². Frais de MO du service bâtiments facturés à part 2,00 €
Vitrine 6.25 €
MATERIEL ELECTRIQUE A L'INTERIEUR PAR GROUPEMENTS LOCAUX
Rallonge 5m 0.56 € 
Rallonge 10m et plus 0.66 €
Multiprise 3.23 € 
Coffret électrique <63A 9.85 €
Coffret électrique >63A 19.71 €
Passage de câbles 10.51 €       
Spot/halogènes 0.55 €
EXTINCTEURS A L'INTERIEUR PAR GROUPEMENTS LOCAUX
CO2 2kg 1,00 €
Eau pulvérisée 6l 1,00 €
Poudre polyvalente 6kg 1,00 €
BARRIERE EN BOIS A L'INTERIEUR PAR GROUPEMENTS LOCAUX
Barrière bleue 1m80 2.40 €
Barrière en bois naturel 3.55 €
MATERIEL DE FETES PAR SOCIETES EXTERIEURES
Drapeau et oriflamme 1.80 €
Ecusson 0.60 €
Mât 0.40 €
Chaise fer ou coquille 0.65 €
Banc 2.35 €
Tribune d'orateur 3.50 €
Podium sur supports métalliques hauteur 1,20m ou 0,60m et estrade le m² 0.80 €
Barrière sur pieds tube galvanisé 0.75 €
Stand bâché (sans montage). Frais de MO du service bâtiments facturés à part 35.80 €
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Grilles caddies de 1,20m 3.90 €
Grilles caddies de 0,60m 1.95 €
Tables kermesse 7.60 €             
Podium couvert de 120m² le m². Frais de MO du service bâtiments facturés à part 6.25 €
MATERIEL ELECTRIQUE PAR SOCIETES EXTERIEURES
Rallonge 5m 1.21 €
Rallonge 10m et plus 2.37 €
Multiprises 1.21 €
Coffret électrique <63A 23.15 €
Coffret électrique >63A 46.30 €
Passage de câbles 21.02 €
Spot/halogène 2.07 €
CHALETS PAR SOCIETES EXTERIEURES
Grands chalets 920.90 €
Type protos 890.60 €
Petits chalets 316.75 €
EXTINCTEURS PAR SOCIETES EXTERIEURES
CO2 2kg 2.40 €
Eau pulvérisée 6l 2.40 €
Poudre polyvalente 6kg 2.40 € 
BARRIERE EN BOIS PAR SOCIETES EXTERIEURES
Barrières bleues 1m80 5.90 €
Barrières en bois naturel 8.20 €

LOCATION DE SALLES

PALAIS DE FERVAQUES
Location partie centrale (avec utilisation cuisine) par jour 2 203,00 €
Location partie centrale (sans utilisation cuisine) par jour 1 355,00 €
Location partie centrale (sans utilisation cuisine) par jour supplémentaire 695,00 €
Location du 2ème étage (avec utilisation cuisine) par jour 1 671,00 €
Location du 2ème étage (sans utilisation cuisine) par jour 825,00 €
Location du 2ème étage (sans utilisation cuisine) par jour supplémentaire 415,00 €
Location du hall pour utilisation n’excédant pas une semaine 531,00 €
Location du hall pour utilisation par semaine ou fraction de semaine supplémentaire 274,00 €
Location du salon-bar par jour 274,00 €
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SALLES PARINGAULT VERDUN ET CHARLES FOUCAULD
Par jour 388,00 €
Utilisation n'excédant pas 3 heures 164,00 €
ESPACE HENRI MATISSE
Salle polyvalente par jour 481,00 €
Salle polyvalente utilisation n'excédant pas 3 heures 246,00 €
Petite salle par jour 99,00 €
Petite salle utilisation n'excédant pas 4 heures 52,00 €
CENTRE ASSOCIATIF DU QUARTIER DE OËSTRES
Par jour 99,00 €
Utilisation n'excédant pas 4 heures 52,00 €
EX ECOLE MATERNELLE BACHY RUE DE NOIRMONT
Une salle par jour 99,00 €
Une salle utilisation n'excédant pas 4 heures 52,00 €
SALLES DE LA MAISON DE QUARTIER VERMAND-FAYET
Salle polyvalente par jour 388,00 €
Salle polyvalente utilisation n'excédant pas 3 heures 164,00 €
Salle de convivialité par jour 188,00 €
Salle de convivialité utilisation n'excédant pas 3 heures 94,00 €
1 bureau par jour 52,00 €
1 bureau utilisation n'excédant pas 4 heures 25,70 €
MAIRIE ANNEXE DU QUARTIER SAINT-MARTIN
Salle polyvalente par jour 188,00 €
Salle polyvalente utilisation n'excédant pas 3 heures 94,00 €
1 bureau par jour 52,00 €
1 bureau n'excédant pas 4 heures 25,70 €
Salle polyvalente utilisation par le Service National de la Formation du Conducteur par mois 140,00 €
MAIRIE ANNEXE DU FAUBOURG D'ISLE
Salle 2 par jour 188,00 €
Salle 2 utilisation n'excédant pas 4 heures 94,00 €
Salle 1 / salle d'attente par jour 99,00 €
Salle 1 / salle d'attente utilisation n'excédant pas 4 heures 52,00 €
1 bureau par jour 52,00 €
1 bureau utilisation n'excédant pas 4 heures 25,70 €
SALLE DU QUARTIER EUROPE
Par jour 188,00 €
Utilisation n'excédant pas 3 heures 94,00 €
CENTRE SOCIAL EUROPE-ACCUEIL JEUNES RUE HENRI BARBUSSE
Mise à dispo d'associations par an pour un créneau hebdo de 8 heures 84,00 €
Mise à dispo d'associations caution 40,00 €
SALLE DE CONVIVIALITE CLIN
Par jour 185,00 €
Utilisation n'excédant pas 3 heures 93,00 €
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SALLE PRINCIPALE DE L'AUBERGE DE JEUNESSE
Par jour 177,00 €
GALERIE DU PALAIS DES SPORTS PIERRE RATTE
Location de la galerie du 1er étage par semaine 345,00 €
Location de la galerie du 2ème étage par semaine 228,00 €
Location du 1er et 2ème étage dans un but lucratif (par jour) 260,00 €
Location du 1er et 2ème étage assortie de sous-locations (par jour) 518,00 €
SALLE DE COMPETITIONS DU PALAIS DES SPORTS PIERRE RATTE
Utilisation pour des manifestations extra-sportives par jour 2 230,00 €
LOCATION DE LA SALLE DU SPLENDID
Par jour 30,50 €
Par heure 320,00 €

THEATRE MUNICIPAL JEAN VILAR
Par jour 2550,00 €
Salle Vittez 290,00 €

THEATRE DE LA MANUFACTURE
Par jour 1294,00 €
ESPACE SAINT-JACQUES REZ DE CHAUSSEE
Pour les locations à la semaine pour expo à caractère strictement culturel 220,00 €
Pour les locations dans un but lucratif 240,00 €
AUDITORIUM DU CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DEPARTEMENTAL
Par jour 290,00 €
CAUTION
Salles municipales 86,00 €
Hall du palais de Fervaques 330,00 €
Palais de Fervaques 1er et 2ème étage 990,00 €
Palais de Fervaques 2ème étage 776,00 €
Le Splendid - salle de spectacle 975,00 €
Théâtre Jean Vilar 415,00 €
Salle Vitez 90,00 €
Théâtre de la Manufacture 255,00 €

LOCATION DE MATERIEL DIVERS

MATERIEL ELECTORAL
Panneau d'affichage 2.95 €
Case d'isoloir 2.95 €
Urne avec poignée et cadenas 3.60 €
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MATERIEL POUR INTERVENTIONS SUR VOIE PUBLIQUE
Lanterne 0.90 €

Borne clignotante 2.02 €

Barrière 0.75 €
Containers à poubelles pour les fêtes organisées par les sociétés en plein air ou en salle (par 
jour)

32.90 €

Containers à poubelles pour les fêtes organisées par les communes environnantes (par jour) 65.75 €
Cônes de signalisation pour les fêtes organisées par les sociétés en plein air ou en salle (par 
jour)

3.80 €

Cônes de signalisation pour les fêtes organisées par communes environnantes (par jour) 7.50 €

Brouette pour les fêtes organisées par les sociétés en plein air ou en salle (par jour) 35.25 €

Brouette pour les fêtes organisées par communes environnantes (par jour) 70.00 €

TARIF DE MAIN D'ŒUVRE ET MATERIEL

Restaurant scolaire (majo dimanche et fériés 7.70€ et nuits 11.55€) 22.13 €

Service hygiène et santé (majo dimanche et fériés 7,70€ et nuits 11,55€) 28.59 €
Accueil et logistique - agent technique (majo dimanche et fériés 7,70€ et nuits 11,55€) 26.67 €
Accueil et logistique - adjoint technique (majo dimanche et fériés 7,70€ et nuits 11,55€) 22.99 €
Coût kilométrique véhicule municipal 0.35 €
Police municipale - gardien de police (majo dimanche et fériés 7,70€ et nuits 11,55€) 25.46 €
Police municipale - contrôleur (majo dimanche et fériés 7,70€ et nuits 11,55€) 20.00 €
Bibliothèque - conservateur (majo dimanche et fériés 7,70€ et nuits 11,55€) 32.84 €
Bibliothèque - assistant conservateur (majo dimanche et fériés 7,70€ et nuits 11,55€) 23.89 €
Bibliothèque - agent du patrimoine (majo dimanche et fériés 7,70€ et nuits 11,55€) 21.22 €
Bibliothèque - agent technique (majo dimanche et fériés 7,70€ et nuits 11,55€) 24.09 €
Bibliothèque - adjoint technique (majo dimanche et fériés 7,70€ et nuits 11,55€) 22.58 €
Bibliothèque - agent administratif qualifié (majo dimanche et fériés 7,70€ et nuits 11,55€) 22.18 €
Service imprimerie - agent technique (majo dimanche et fériés 7,70€ et nuits 11,55€) 29.30 €
Service imprimerie - agent administratif qualifié (majo dimanche et fériés 7,70€ 
et nuits 11,55€) 26.27 €
Direction de l'informatique - analyste programmeur (majo dimanche et fériés 7,70€ 
et nuits 11,55€) 28.99 €
Direction de l'informatique - agent exploitation (majo dimanche et fériés 7,70€ 
et nuits 11,55€) 26.62 €
Direction de l'informatique - agent administratif qualifié (majo dimanche et fériés 7,70€ 
et nuits 11,55€) 23.34 €
Direction de l'informatique - agent technique de maintenance du réseau (majo dimanche
et fériés 7,70€ et nuits 11,55€) 22.73 €
Direction de l'informatique - animateur centre multimédia (majo dimanche et fériés 7,70€ 
et nuits 11,55€) 16.97 €
Direction de l'informatique - CAE (majo dimanche et fériés 7,70€ et nuits 11,55€) 11.92 €
Direction des services techniques - agent technique (majo dimanche et fériés 7,70€
et nuits 11,55€) 29.60 €

Direction des services techniques - conducteur (majo dimanche et fériés 7,70€ 
et nuits 11,55€) 29.60 €
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Direction des services techniques - agent de salubrité (majo dimanche et fériés 7,70€ 
et nuits 11,55€) 29.60 €
Direction des services techniques - adjoint technique (majo dimanche et fériés 7,70€ 
et nuits 11,55€) 25.16 €
Tarif horaire - berline et fourgonnette 2.90 €
Tarif horaire - fourgon (- de 3,5t) 5.00 €
Tarif horaire - camion (+ 3,5t) 8.55 €
Tarif horaire - goudronneuse et point à temps 11.75 €
Tarif horaire - balayeuse aspiratrice 27.65 €
Tarif horaire - bibliobus 22.10 €
Tarif horaire - élévateur hydraulique à nacelle 18.50 €
Tarif horaire - chargeuse articulée et tracto-chargeur 30.10 €
Tarif horaire - grue et pelle hydraulique 53.00 €
Tarif horaire - compresseur mobile 5.50 €
Tarif horaire - cylindre 5.10 €
Tarif horaire - tracteur (tondeuse tractée) 7.60 €
Tarif horaire - triporteur (espaces verts) 2.60 €

AUBERGE DE LA JEUNESSE - HEBERGEMENT

HEBERGEMENT COMPLET (POUR 24H OU TOUTE FRACTION DE 24H 
L'COMPORTANT HEBERGEMENT NOCTURNE)

Par personne âgée de 15 ans ou plus 8,20 €
Par personne âgée de moins de 15 ans 7,05 €
Pour les associations saint-quentinoises - par personne 4,10 €
HEBERGEMENT DIURNE (ARRIVEE ET DEPART DANS LA MEME JOURNEE)
Par personne 4,70 €

MUSEE ENTOMOLOGIQUE

Droit d'entrée par personne plein tarif 2,60 €
Droit d'entrée tarif réduit 1,60 €
Droit d'entrée groupes scolaires des établissements hors CA 20,20 €
Animation pour les groupes scolaires 25,25 €

MUSEE ANTOINE LECUYER

Droit d'entrée par personne plein tarif 2,60 €
Droit d'entrée tarif réduit 1,60 €
Droit d'entrée groupes scolaires des établissements hors CA 20,20 €
Droit d'entrée groupes de 30 personnes max pour visite 1h30 en dehors horaires d'ouverture 37,40 €
Animation pour les groupes scolaires 25,25 €
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VISITES DECOUVERTES DU PATRIMOINE

Pleins tarifs-visite de 1H/1H30 4,00 €
Pleins tarifs-visite de 2H30/3H00 5,00 €
Tarif réduit-applicable aux enfants de plus de 12 ans, étudiants, demandeurs d’emploi 2,00 €
Gratuité-applicable aux enfants jusque 12 ans gratuit
Gratuité-visites liées à un événementiel particulier gratuit

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE - ABONNEMENTS

SECTEUR DISCOTHEQUE
Droit abonnement annuel adultes extérieur Saint-Quentin 12,15 €
Droit abonnement annuel jeunes extérieur Saint-Quentin 4,55 €
Droit abonnement annuel Saint-Quentin gratuit
Amendes adultes par document et par jour de retard 0,10 €
Amendes jeunes par document et par jour de retard 0,05 €
Participation des abonnés adultes en cas de perte ou de détérioration de la carte de prêt 2,50€
Participation des abonnés jeunes en cas de perte ou de détérioration de la carte de prêt 1,50 €
SECTEUR VIDEOTHEQUE
Droit abonnement annuel adultes extérieur Saint-Quentin 12,15 €
Droit abonnement annuel jeunes extérieur Saint-Quentin 4,55 €
Droit abonnement annuel Saint-Quentin gratuit
Droit d'abonnement annuel pour entretien et réfection périodique des vidéocassettes 34,40 €
Amende adultes par document et jour de retard 0,10 €
Amende jeunes par document et jour de retard 0,05 €
Participation des abonnés adultes en cas de perte ou de détérioration de la carte de prêt 2,50 €
Participation des abonnés jeunes en cas de perte ou de détérioration de la carte de prêt 1,50 €
LIVRES
Droit abonnement annuel adultes extérieur Saint-Quentin 12,15 €
Droit abonnement annuel jeunes extérieur Saint-Quentin 4,55 €
Droit abonnement annuel Saint-Quentin gratuit
Amende adultes par document et jour de retard 0,10 €
Amende jeunes par document et jour de retard 0,05 €
Participation des abonnés adultes en cas de perte ou de détérioration de la carte de prêt 2,50 €
Participation des abonnés jeunes en cas de perte ou de détérioration de la carte de prêt 1,50 €

AUTRES

DELIVRANCE D'UNE COPIE LISTE ELECTORALE
Format A4 noir et blanc 0,20 €
Sur cédérom 2,80 €
Jeu d'étiquettes (prix à l'unité) 0,05 €
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CIMETIERES

CONCESSIONS (prix au m²) 
Toute fraction de mètre de terrain concédée sera payée pour un mètre entier
Décennale 24,61 €
Trentenaire 66,69 €
Cinquantenaire 219,24 €

SUPERPOSITIONS SIMPLE 
Le droit de superposition sera doublé pour les cases ou places récupérées 
quelque soit la  nature des concessions
Décennale 12,28 €
Trentenaire 33,75 €
Cinquantenaire 40,60 €
Centenaire 61,92 €
Perpétuelle 70,75 €
CAVEAU MUNICIPAL D'ATTENTE
1er mois (indivisible) 13,80 €
2ème et 3ème mois par jour 1,62 €
à partir du 4ème mois par jour 2,13 €
COLOMBARIUM - LOCATION DE CASES
Quinze ans - défunts domiciliés St Quentin 458,78 €
Quinze ans - défunts non domiciliés St Quentin 918,58 €
Trentenaire - défunts domiciliés St Quentin 918,58 €
Trentenaire - défunts non domiciliés St Quentin 1 837,15 €
Cinquantenaire - défunts domiciliés St Quentin 1 522,50 €
Cinquantenaire - défunts non domiciliés St Quentin 3 034,85 €
AUTRES
Taxe sur inhumations 30,65 €
Revente d'un caveau une case 765,31 €
Revente d'un caveau de 2 cases ou plus 954,10 €

TERRAINS DE CAMPING ET DE CARAVANING

Campeur âgé de 7 ans ou plus 2,40 €
Campeur âgé de moins 7 ans 1,40 €
Emplacement délimité occupé par une caravane et son véhicule ou un camping car 3,30 €
Emplacement non délimité occupé par une tente 1,50 €
Véhicule (automobile, moto) 1,50 €
Utilisation d’un branchement électrique 4,10 €
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ARTICLE 2 - M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le 
Trésorier Principal Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté.

SAINT-QUENTIN, le 28 décembre 2010

Le Maire

Xavier BERTRAND

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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Pour l'"Autorité Compétente"
par délégation


